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Résumé  

Cet article évalue la responsabilité sociétale de 
l'entreprise forestière Hua Jia dans la forêt du Komo-
Kango en utilisant les critères et indicateurs sociaux du 
CIFOR. Les résultats montrent que, sauf pour le critère 
3 du Principe 2 qui obtient un score acceptable de 
3,75, tous les autres critères affichent des scores 
inférieurs au seuil acceptable de 3, indiquant une 
gestion RSE insatisfaisante. Hua Jia ne parvient pas à 
garantir un accès équitable aux ressources et aux 
bénéfices économiques, à assurer la participation des 
parties prenantes, et à maintenir la santé, la vitalité 
culturelle et la qualité sanitaire des forêts. Ces 
déficiences révèlent une gestion inadéquate de la RSE 
vis-à-vis des populations locales. Cette étude souligne 
l'importance des évaluations rigoureuses des pratiques 
de RSE pour identifier les domaines nécessitant des 
améliorations et inciter les entreprises forestières à 
adopter des pratiques managériales plus responsables 
et durables. Il est recommandé à ces derniers de 
renforcer leur engagement envers le bien-être des 
populations locales en respectant leurs obligations de 
RSE. Mots clés : Responsabilité sociétale des 
entreprises (RSE), Critères et Indicateurs Sociaux, 
Komo-Kango, Développement durable. 

 

 

Abstract 

This article evaluates the social responsibility of the 
Hua Jia forestry company in the Komo-Kango forest 
using CIFOR social criteria and indicators. The results 
show that, except for criterion 3 of Principle 2 which 
obtains an acceptable score of 3.75, all other criteria 
show scores below the acceptable threshold of 3, 
indicating unsatisfactory CSR management. Hua Jia 
fails to ensure equitable access to resources and 
economic benefits, ensure stakeholder participation, 
and maintain the health, cultural vitality and sanitary 
quality of forests. These deficiencies reveal inadequate 
management of CSR towards local populations. This 
study highlights the importance of rigorous 
assessments of CSR practices to identify areas requiring 
improvement and encourage forestry companies to 
adopt more responsible and sustainable managerial 
practices. They are recommended to strengthen their 
commitment to the well-being of local populations by 
respecting their CSR obligations.. 

Keywords : Corporate Social Responsibility (CSR), 
Social Criteria and Indicators, Komo-Kango, 
Sustainable Development 
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1. Introduction 

Dans les pays en développement, une forte 
attention a été portée sur les aspects sociaux et 
environnementaux des pratiques forestières 
quant à la responsabilité sociétale des entreprises 
(RSE). Dans ce contexte, le Gabon, riche de ses 
forêts équatoriales, est confronté à un défi 
majeur, celui de concilier l’exploitation forestière 
avec la préservation de l’environnement et le 
développement durable.  

En effet, les forêts gabonaises sont soumises à une 
pression énorme qui repose sur une triple 
dimension, à savoir : (1) L’impact 
environnemental, qui relève de l’exploitation 
forestière, n’est pas gérée de manière responsable, 
ce qui entraîne généralement la déforestation, 
l’érosion des sols, la perte de biodiversité et le 
changement climatique ; (2) L’impact social, les 
communautés locales du Gabon dépendent des 
forêts pour leur subsistance et sont donc 
négativement impactées par les activités 
forestières, notamment en termes d’accès aux 
ressources naturelles, de droits fonciers et 
d’emplois ; (3) Le secteur forestier du Gabon est 
caractérisé par une gouvernance complexe, avec 
des acteurs multiples et des réglementations 
parfois insuffisantes.  

Des études ont montré que les entreprises 
forestières qui adoptent des pratiques de RSE 
peuvent atténuer ces conflits et contribuer de 
manière significative au bien-être des 
communautés locales (Utting, 2003 ; Bowen, 
1953 ; Panwar et Hansen, 2016). Du fait de sa 
conformité avec le concept de développement 
durable, la RSE est largement appliquée dans le 
monde entier, car, dans un monde 
économiquement globalisé, les entreprises sont 
sujettes à des attentes mondiales, et un concept 
général et universellement accepté comme le 
développement durable s’harmonise bien avec 
leurs responsabilités économiques, sociales et 
environnementales.  

Ainsi, la présente étude analyse la contribution 
des entreprises forestières gabonaises au 
développement durable des populations locales à 
travers leurs initiatives de RSE. De façon 
spécifique, notre objectif est de proposer une 
méthodologie de gestion des problèmes pouvant 
aider les entreprises du secteur forestier à mieux 

définir leurs responsabilités sociales et de garantir 
la sécurité des populations rurales. 

2. Revue de la Littérature 

Selon les fondements théoriques, la RSE se réfère 
à l'engagement volontaire des entreprises à 
intégrer des préoccupations sociales et 
environnementales dans leurs opérations et leurs 
interactions avec les parties prenantes. Carroll 
(1999) conceptualise la RSE en quatre niveaux de 
responsabilité : économique, légal, éthique, et 
philanthropique. Dans le secteur forestier, cela 
inclut des pratiques telles que la gestion durable 
des ressources forestières, la réduction des impacts 
environnementaux, et le soutien aux 
communautés locales (D’Amato et al., 2019). 

Dans la dynamique, Dahlsrud (2008) inclut les 
aspects de gouvernance, de transparence, et de 
dialogue avec les parties prenantes, mettant en 
évidence l'importance d'une approche intégrée et 
holistique. Et, en raison de la dépendance directe 
aux ressources naturelles,  les certifications 
forestières, telles que le Forest Stewardship 
Council et le Programme for the Endorsement of 
Forest Certification jouent un rôle crucial en 
garantissant que les produits forestiers 
proviennent de sources gérées de manière 
responsable (Karmann & Smith, 2009). Ces 
certifications imposent des normes strictes de 
gestion environnementale, sociale et économique, 
favorisant ainsi une exploitation plus durable des 
forêts (Rametsteiner & Simula, 2003). 

De ce fait, la plupart des travaux ont tenté 
d’analyser l’impact de la RSE sur les Populations 
Locales. Visser (2008) a montré que les 
programmes de reboisement et de conservation 
de la biodiversité créent des emplois locaux, 
améliorent la qualité de l'air et de l'eau, et 
préservent les ressources naturelles pour les 
générations futures. Utting (2003) justifie cet 
impact par le fait que les initiatives de RSE 
peuvent inclure la construction d'infrastructures 
communautaires telles que des écoles, des 
dispensaires et des routes, ce qui améliore les 
conditions de vie des populations locales. De 
même, une étude menée par Miteva, Loucks, et 
Pattanayak (2015) a montré que les programmes 
de certification forestière entraînent des 
avantages socio-économiques significatifs pour les 
communautés locales, y compris des revenus 
accrus et une meilleure sécurité alimentaire. 
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Les travaux du Centre International de Recherche 
sur les Forêts (CIFOR1, 2000), développent des 
critères et indicateurs sociaux pour mesurer 
l'implication des activités forestières dans la vie 
des populations locales. Ces critères incluent des 
aspects tels que l'emploi local, l'accès aux 
ressources forestières, la participation des 
communautés aux décisions de gestion forestière, 
et la distribution des bénéfices économiques 
(Colfer et al., 2005). Ces études montrent que les 
entreprises qui adoptent une approche inclusive 
et participative de la gestion forestière 
contribuent de manière significative au 
développement durable des communautés 
locales. 

Cependant, malgré les avantages potentiels, la 
mise en œuvre de la RSE dans le secteur forestier 
rencontre plusieurs défis. Visser (2008) souligne 
que la faiblesse des cadres réglementaires et le 
manque de transparence et de responsabilité sont 
des obstacles majeurs. Delmas et Burbano (2011) 
affirment que les entreprises peuvent adopter des 
pratiques de RSE pour améliorer leur image 
publique sans nécessairement s'engager dans des 
actions significatives, un phénomène connu sous le 
nom de greenwashing. En outre, selon Campbell 
(2007) il existe une tension entre les objectifs 
économiques des entreprises forestières et les 
impératifs environnementaux et sociaux de la 
RSE, ce qui peut limiter l'efficacité des initiatives 
de RSE. Ioannou et Serafeim (2012) concluent que 
la variabilité significative dans l'engagement des 
entreprises envers la RSE complique l'évaluation 
de leur véritable contribution au développement 
durable.  

Au regard de ce qui précède, nous pouvons 
constater que les approches utilisées sont pour 
l’essentielle inclusive dans les actions menées. 
Toutefois, notre étude ne cherche pas à 
déterminer quelle est la meilleure manière de 
procéder pour une bonne RSE, elle vise plutôt à se 
servir des outils existants tels que les Critères et 
Indicateurs du CIFOR pour évaluer l’état de RSE 
de la structure étudiée à partir d’une 
méthodologie axée sur l'analyse multicritère 
hiérarchique descendante (AHP). 

 

                                                             
1 Lien : https://odi.cdn.ngo/mdia/documents/1398.pdf  ou : 
Critères et Indicateurs d'une gestion forestière durable: 
nouveaux résultats des recherches du CIFOR au niveau de 
l'Unité de gestion forestière - ODI Rural Development 
Forestry Network Papers 23 a (cdn.ngo) , de la page 8 à la 
page 14.  

3. Méthodologie 

L'étude se concentre sur les forêts du Gabon, dont 
l'entreprise Hua Jia, opérant dans la forêt du 
Komo-Kango, a été choisie pour évaluer ses 
pratiques de RSE. 

3.1. Source des données et objet de l’AHP 

Les données, relatives à l'impact des pratiques de 
RSE sur les communautés locales au Gabon, ont 
été collectées via des enquêtes et des entretiens 
avec des experts de la Direction Générale des 
Eaux et Forêts, de l'Agriculture, du Contrôle de 
l'Aménagement Forestier, et d'une ONG locale. 
Pour analyser les données collectées, nous avons 
opté pour la méthode de la comparaison par 
paires de l’AHP.  

L’AHP est une technique de décision qui aide à 
structurer des problèmes complexes en une 
hiérarchie de critères, sous-critères et alternatives. 
Elle repose sur la comparaison par paires des 
éléments à chaque niveau de la hiérarchie pour 
déterminer leur importance relative. Cette 
approche permet de quantifier les préférences et 
d'intégrer divers critères dans une analyse 
globale. Les résultats de l’AHP sont généralement 
présentés sous forme de scores et de rangs, 
évaluant la performance de l’entreprise forestière 
en RSE selon les critères du CIFOR. Cette 
approche multidimensionnelle identifie les 
pratiques exemplaires et les défis, offrant une 
évaluation robuste et des recommandations pour 
améliorer les contributions des entreprises au 
développement durable des communautés 
locales. La hiérarchie AHP se concentre sur les 
indicateurs, considérés comme les plus mesurables 
et observables. 

3.2. Techniques d'analyse des données 

Le processus d’analyse se décline en quatre points 
essentiels :  

(a) Le développement de la hiérarchie AHP 
est construit en trois niveaux principaux :  
Niveau 1 : Objectif global (Principes) ; 
Niveau 2 : Critères ; Niveau 3 : Indicateurs 
spécifiques à chaque critère.  

(b) La comparaison par paires. Chaque 
critère et indicateur est comparé en paires 
pour évaluer leur importance relative. A 

https://odi.cdn.ngo/mdia/documents/1398.pdf
https://odi.cdn.ngo/media/documents/1398.pdf
https://odi.cdn.ngo/media/documents/1398.pdf
https://odi.cdn.ngo/media/documents/1398.pdf
https://odi.cdn.ngo/media/documents/1398.pdf
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cet effet, l’échelle de préférence standard 
de Saaty pour la comparaison varie de 1 à 
9. Après avoir effectué la comparaison 
par paires grâce à l’échelle de notation, 

une matrice de la comparaison par paires 
sur la base des résultats est générée 
(tableau 1). 

Tableau 1 : Matrice de comparaison et détermination du poids relatif 

 

Source : CIFOR (2000) 

Avec : 
1

0ti it

it

w et w
w

  . Où wti désigne le 

poids de l’indicateur t par rapport à l’indicateur 
i. Et wit désigne l’inverse, c’est-à-dire le poids de 
l’indicateur i par rapport à l’indicateur j. A la 
suite du tableau 1, le vecteur propre (Wt) de 
cette matrice est calculé à partir de la moyenne 
géométrique suivante : 

1

1

n n

t ti

i

W w


 
  
 
                                                                                                                                         

(1) 

La moyenne géométrique de chaque indicateur 
permet de calculer les poids relatif, Pt. 

t

t

W
P

n
                                                                                                                                         

(2) 

Les poids relatifs des indicateurs sont calculés en 
utilisant la méthode de l'algèbre matricielle. Ces 
poids reflètent l'importance relative de chaque 
élément dans la hiérarchie et permettent de 
prioriser les indicateurs en fonction de leur 
impact perçu. La somme des valeurs des poids 
relatifs doit être égale à l’unité. 

(c) La synthèse des résultats des 
comparaisons par paires sont agrégés 
pour obtenir un score global pour 
l’entreprise forestière. Ce score est une 
mesure quantitative de la contribution 
de l’entreprise au développement 
durable des populations locales. 

Tableau 2 : Calcul de la note définitive de l’UGF par la comparaison par paires 

 

Source : CIFOR, 2000 
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Avec : 
t t tND P N                                                                                                                                                

(3) 

La notation, Nt, de l’entreprise forestière se fait 
sur la base du tableau 3. La structure est notée 

sur chaque indicateur par les experts. C’est sur la 
base de ces notations qu’une note définitive sera 
déterminée en indiquant si l’entreprise a une 
bonne RSE ou pas. 

Tableau 3 : Barème de notation de l’UGF 

 

Source : CIFOR, 2000 

La note définitive sera comparée avec celles se 
trouvant dans le tableau ci-dessus afin d’évaluer 
la performance de la structure étudiée sur le 
critère soumis à l’étude. Un score inférieur à 3 
signifie que les garanties de la RSE ne sont pas 
évidentes. 

(d) Validation des résultats : Une analyse 
de cohérence est réalisée pour vérifier la 
fiabilité des jugements des participants. 
Un ratio de cohérence (RC) inférieur à 
0,10 (soit 10%) est généralement 
considéré comme acceptable. Les 
jugements incohérents sont réévalués et 
ajustés si nécessaire. L’introduction de la 
notion de cohérence dans la comparaison 
par paires est basée sur le respect de la 
transitivité des comparaisons effectuées. 
Ainsi, l’indice de cohérence (IC) jauge la 
fiabilité de la comparaison effectuée à 

des jugements cohérents et objectifs 
tandis que le RC s’interprète comme la 
probabilité que la matrice de 
comparaison par paires soit 
complètement aléatoire ou non (Saaty, 
1990). Pour déterminer l’IC, il faut 
normaliser le vecteur propre de la 
matrice afin d’obtenir la valeur propre 
maximale de la matrice. C’est cette 
valeur propre maximale qui sert au 
calcul de l’IC.  

Avec : max

1

n
IC

n

 



 et 

IC
RC

IA
 .  

Où, IA représente l’indice aléatoire et n est le 
format de la matrice des jugements consigné 
dans le tableau suivant proposé par Saaty 
(1990). 

Tableau 4 : Indices aléatoires de Saaty en fonction de l’ordre de la matrice de comparaison 

 

Source : Saaty (1990) 
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Avant de procéder au calcul du RC, il peut être intéressant de savoir quelle est la valeur de l’IC qui 
permet d’être sûr que le RC sera inférieur ou égal à 10%. Nous introduisons la notion de norme de 
cohérence (NC) permettant de jauger l’IC, le calcul du RC se fera si IC ≤ NC. Cette détermination de la 
valeur de NC sera fonction de l’IA, en tenant compte du format de la matrice. Le tableau suivant donne 
les valeurs de NC pour une matrice de jugements dont le format varie de 1 à 15. Avec : 𝑁𝐶 = 0,1 × 𝐼𝐴.  

Tableau 5 : Norme de Cohérence et Indice Aléatoire 

 

Source : Auteurs 

4. Résultats 

4.1. Résultats primaires de la 
comparaison par paires 

L’évaluation par la comparaison par paire 
nécessite la comparaison des indicateurs d’un 
même critère, deux à deux. A ce niveau, la 
robustesse de la notation est sous-tendue par la 
transitivité des jugements des experts. Les 
comparaisons par paires se font à partir du 
remplissage de grilles structurées qui donnent 
naissance au dressage de matrice des jugements. 
Ces dernières aboutissent à la visibilité des poids 
relatifs et des valeurs propres maximales par 
critères avant le passage au jugement de la 
cohérence des experts. 

4.1.1. Analyse du jugement des critères 
des différents principes 

Les matrices de jugement, utilisées pour 
formaliser les poids relatifs et déterminer les 
valeurs propres maximales, seront appliquées à 
chacun des trois principes du CIFOR, en tenant 
compte de tous les indicateurs associés aux 
critères de ces principes. Pour rappel, les 
mnémoniques des experts sont les suivantes : 

 Expert 1 E&amp;F : Expert de la Direction 
Générale des Eaux et Forêts 

 Expert 2 E&amp;F : Expert du Contrôle 
de l’Aménagement Forestier 

 Expert 3 Agr : Expert du Ministère de 
l’Agriculture 

 Expert 4 Env : Expert en environnement 
d’une ONG (Développement Pour Tous). 

L’analyse du jugement sur les critères du 
Principe 12 révèle des préférences variées parmi 
les experts (tableau 6) au regard des vecteurs 
propres. D’après le critère 1, axé sur la gestion 
locale des forêts et accès équitable aux 
ressources, les résultats montrent que l'expert n°1 
met l'accent sur les droits de propriété 
(indicateur 1), tandis que l'expert n°2 privilégie la 
perception d'un accès équitable (indicateur 4). 
Les experts n°3 et n°4 valorisent les règles 
d'utilisation des ressources (indicateur 2), avec 
une attention particulière pour la résolution des 
conflits (indicateur 3) et l'accès équitable 
(indicateur 5) pour l'expert n°4.  

Pour le critère 2, axé sur la répartition 
équitable des bénéfices économiques, les 
résultats prouvent que les experts s'accordent sur 
l'importance du partage des bénéfices 
(indicateur 1), avec des préférences pour la 
compensation des préjudices et la conformité 
salariale (indicateur 4 et 3) pour l'expert n°3.  

L’analyse du critère 3, sur le lien entre l'avenir 
des habitants et la gestion des ressources, montre 
une valorisation de l'investissement dans le cadre 
de vie et l'éducation des enfants (indicateur 1) 
selon les experts n°1, n°2, et n°4, tandis que 
l'expert n°3 met en avant la nécessité d'un 
équilibre entre population et ressources. 
L'émigration est considérée comme moins 
prioritaire par l'expert n°4. 

                                                             
2 Principe 1 CIFOR : La gestion forestière doit préserver ou 
améliorer un accès équitable aux ressources et aux 
bénéfices économiques pour les générations présentes et 
futures. 
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Tableau 6 : Le jugement sur les critères du Principe 1 

 

Source : Auteurs 

En ce qui concerne le Principe 23, les analyses 
montrent des préférences diversifiées (tableau 7). 
A la lecture du critère 1 (mécanismes de 
communication entre parties prenantes), l'expert 
n°1 privilégie le respect mutuel (indicateur 3), 
tandis que les experts n°2 et n°3 favorisent la 
fréquence et la qualité des réunions (indicateur 
2). L'expert n°4 accorde une importance égale à 
tous les indicateurs.  

Concernant le critère 2 (connaissance partagée 
de l’utilisation des ressources), les experts se 
concentrent sur la reconnaissance des droits des 
parties prenantes (indicateur 4) et la gestion des 
produits forestiers non ligneux (indicateur 5), 

                                                             
3Principe 2 CIFOR : Les parties prenantes concernées 
doivent avoir les droits et les moyens nécessaires pour gérer 
les forêts de manière coopérative et équitable. 

avec l'expert n°4 accordant une importance 
égale à ces deux aspects.  

Pour le critère 3 (accord sur les droits et 
responsabilités), tous les experts s’accordent sur 
l’importance de l'indicateur 1, qui évalue le 
niveau acceptable de conflit entre parties 
prenantes, montrant un consensus sur la nécessité 
de clarifier les droits et responsabilités pour une 
gestion forestière équitable et coopérative. 
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Tableau 7 : Le jugement sur les critères du Principe 2 

 

Source : Auteurs 

S’agissant du Principe 34 (tableau 8), les 
analyses montrent de même des jugements 
variés. Concernant le critère 1 (équilibre entre 
activités humaines et environnement), l'expert 
n°1 juge les deux indicateurs également 
importants, l'expert n°2 privilégie l'impact 
environnemental, tandis que l'expert n°3 valorise 
la compatibilité démographique avec la 
conservation forestière. L'expert n°4 accorde un 
poids égal à ces deux aspects. 

 Pour le critère 2 (relation entre gestion 
forestière et santé publique), les trois premiers 
experts valorisent la coopération entre 
gestionnaires forestiers et autorités de santé 
(indicateur 1), tandis que l'expert n°4 considère 
tous les indicateurs (coopération sanitaire, état 
nutritionnel, normes de travail) d’égale 
importance.  

 

 

 

                                                             
4 Principe 3 CIFOR : La santé des acteurs forestiers, la 
vitalité des traditions culturelles et l’état sanitaire des forêts 
sont acceptables pour toutes les parties prenantes 

Enfin, pour le critère 3 (lien entre forêt et 
traditions culturelles), l'expert n°1 attribue une 
importance égale aux trois indicateurs, l'expert 
n°2 privilégie la compréhension des liens culturels 
par les gestionnaires forestiers (indicateur 1), 
l'expert n°3 met l'accent sur la préservation 
culturelle (indicateur 3), et l'expert n°4 insiste sur 
l'intégration des questions culturelles dans la 
planification forestière (indicateur 2). 
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Tableau 8 : Le jugement sur les critères du Principe 3 

 

Source : Auteurs 

4.1.2. Analyse du jugement de la cohérence des experts 

Il est nécessaire de jauger de la cohérence des 
experts dans leurs jugements relatifs aux 
indicateurs des différents critères du CIFOR. La 
vérification de la transitivité des jugements 
opérés par les experts demeure l’objectif 
recherché. La transitivité est respectée quand la 
valeur de l’indice de cohérence (IC) est inférieure 
ou égale à celle de la norme de cohérence (NC). 
Dans ce cas de figure, l’étape suivante est de 
procéder à la notation de l’entreprise afin de 

juger de sa RSE. Aussi, pour les analyses qui 
suivent, il s’agira de repérer les situations où les 
IC sont supérieurs aux NC. 

S’agissant du Principe 1, l’analyse du tableau 9 
nous permet de constater que les jugements de 
l’expert de l’agriculture semblent souffrir 
d’incohérence. En effet, son IC est supérieur à la 
NC de ce critère. La conclusion voudrait que la 
cohérence soit améliorée. 

Tableau 9 : Cohérence des jugements sur les critères du Principe 1 

 

Source : Auteurs 

S’agissant du Principe 2, au regard du tableau 10, tous les jugements sont cohérents car il n’y a aucun IC 
qui soit au-dessus des différentes NC. 
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Tableau 10 : Cohérence des jugements sur les critères du Principe 2 

 

Source : Auteurs 

Le calcul des indices de cohérence pour le Critère 
3 du Principe 2 n'a pas été réalisé car ce critère 
ne comporte qu'un seul indicateur. Il est 
impossible d'être incohérent dans un jugement 
de préférence lorsqu'il s'agit de comparer un 

élément à lui-même. S’agissant du Principe 3, 
nous constatons des incohérences dans les 
jugements de l’expert en agriculture. En effet, 
son IC sur le critère 3 a une valeur au-dessus de 
sa NC. 

Tableau 11 : Cohérence des jugements sur les critères du Principe 3 

 

Source : Auteurs 

Nous retenons que les incohérences dans les 
jugements de l'expert en agriculture, notamment 
au critère 1 du Principe 1 et au critère 3 du 
Principe 3, peuvent entraîner des décisions RSE 
incorrectes, menant à des inefficacités 
économiques et à une allocation suboptimale 
des ressources. Cela risque de compromettre la 
rentabilité, la durabilité des activités forestières, 
et la confiance des parties prenantes. 

4.2.  Résultats secondaires et notation de 
la structure forestière 

Pour améliorer la cohérence des jugements de 
l'expert en agriculture concernant le critère 1 du 
Principe 1 et le critère 3 du Principe 3, il est 

nécessaire de revenir aux matrices de jugement 
respectives de l'expert, car ce sont elles qui ont 
été utilisées pour calculer les vecteurs propres et 
les poids relatifs. 

4.2.1. Amélioration de la cohérence des 
experts 

Amélioration de la cohérence de l’expert 
de l’agriculture sur le critère 1 du Principe 
1 : Le tableau 9 indique que l’IC de l'expert en 
agriculture est de 11,49%, dépassant le seuil 
acceptable de la NC (11,20%) si on souhaite un 
RC fiable. Il est donc crucial d'identifier et de 
corriger cette incohérence, d’où le tableau 12 ci-
contre.  
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Tableau 12 : Matrice des jugements de l’expert de l’agriculture à corriger 

 

Source : Auteurs 

L'évaluation se concentre sur la partie grisée de 
la matrice, car les autres valeurs sont inverses. 
Chaque comparaison est analysée pour sa 
cohérence, en multipliant la valeur de 
comparaison par le rapport des poids relatifs des 
indicateurs. La comparaison des indicateurs 1 et 2 
a la plus faible valeur et est donc la plus 
incohérente. Pour améliorer la cohérence, cette 

comparaison doit être modifiée. D’après le 
tableau 12, la lecture du rapport de 1/5 signifie 
que l’expert de l’Agriculture considère que 
l’indicateur 2 est 5 fois plus important que 
l’indicateur 1. Il faut prendre l’inverse du rapport 
des poids relatifs des deux indicateurs (W2/W1 à 
la place de W1/W2) afin de baisser l’incohérence. 
Le rapport W2/W1 donne la valeur suivante : 

𝑊2

𝑊1
= 2,92 ≅ 3  

L’analyse de la matrice des jugements de l’expert 
agricole après traitement (tableau 13) nous 
permet de constater que pour réduire 
l’incohérence, il est nécessaire de considérer que 

l’indicateur 2 est seulement 3 fois plus important 
que l’indicateur 1, et non pas 5 fois. Cette 
modification impacte le poids relatif des 
indicateurs (tableau 13). 

Tableau 13 : Nouvelle matrice des jugements du critère 1 du Principe 1 du CIFOR 

 
Source : Auteurs 

Le fait de revoir la comparaison entre les deux 
critères permet de faire baisser l’IC de l’expert en 
agriculture. En effet, après avoir refait la chaine 
de calcul, son IC sur le critère 1 du Principe 1 passe 
ainsi de 14,49% à 10,06%. Cette nouvelle valeur 
se situe en-dessous du seuil acceptable de la NC 
(11,20%). 

Amélioration de la cohérence de l’expert 
de l’agriculture sur le critère 3 du Principe 

3 : L’analyse du tableau de la cohérence des 
jugements sur les critères du Principe 3(tableau 
11) conduit à observer que l’IC de l'expert en 
agriculture est de 6,11%, dépassant le seuil 
acceptable de NC (5,08%) si on veut obtenir un 
bon rapport de cohérence (RC ≤10%). Pour 
identifier l'origine de cette incohérence, chaque 
comparaison sera évaluée. 
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Tableau 14 : Matrice des jugements de l’expert agricole à corriger 

 

Source : Auteurs 

Le raisonnement est identique que 
précédemment. Dans ce tableau, la 
comparaison des indicateurs 1 et 3 est la plus 
incohérente pour le critère 3 du Principe 3. En 

prenant l’inverse des poids relatifs en présence, 
on obtient : 

𝑊3

𝑊1
= 11,43 ≅ 11,5  

D’après la Matrice des jugements de l’expert 
agricole après traitement (tableau 15), pour 
réduire l'incohérence, il est nécessaire d'accentuer 
la différence entre les deux indicateurs. Il faut 
considérer que l'indicateur 3 est 11,5 fois plus 

important que l'indicateur 1. Cette modification 
influence le poids relatif des indicateurs. L’expert 
en agriculture avait minimisé les poids relatifs de 
ces deux indicateurs. 

Tableau 15 : Nouvelle matrice des jugements du critère 3 du Principe 3 du CIFOR 

 

Source : Auteurs 

L'indice de cohérence (IC) descend ainsi à 3,12%, 
se situant désormais en dessous du seuil 
acceptable de la NC qui est de 5,8% pour cette 
matrice.  

 

 

 

4.2.2. Analyse des Ratios de Cohérence 

Il apparaît que les RC des différents critères du 
Principe 1 (tableau 16) sont tous satisfaisants 
après l'amélioration de la cohérence. On note 
que le RC de l’expert n°3 de l’Agriculture, étant 
le plus bas, indique donc une cohérence 
particulièrement élevée dans ses jugements de 
préférence après correction. 
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Tableau 16 : Ratios de cohérence des critères du Principe 1 du CIFOR 

 

Source : Auteurs 

Le même constat s'applique au Principe 2 
(tableau 17), où l'on observe un RC de 0 % pour 
tous les experts concernant le critère 3. Étant 

donné que ce critère ne comporte qu'un seul 
indicateur, la cohérence est forcément parfaite. 

Tableau 17 : Ratio de cohérence des critères du Principe 2 du CIFOR 

 

Source : Auteurs 

Pour le Principe 3, L’analyse du tableau 18 
portant sur les jugements des indicateurs du 

critère 1 révèlent un ensemble de préférences 
cohérentes chez tous les experts. 
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Tableau 18 : Ratio de cohérence des critères du Principe 3 du CIFOR 

 

Source : Auteurs 
4.2.3. Notation de la structure forestière 

Après avoir établi la cohérence des jugements 
des experts, l'étude se concentre sur l'évaluation 
de la responsabilité sociétale de l'entreprise Hua 
Jia envers les populations de la forêt du Komo-

Kango. En suivant les critères du CIFOR, chaque 
indicateur est noté par les experts, et la note 
définitive par critère s’obtient en faisant la 
somme du produit des notes moyennes avec 
leurs poids relatifs respectifs. 

Tableau 19 : Notation de l’UFA Hua Jia à partir des critères du CIFOR 

 

Source : Auteurs 

En comparant les résultats de la notation de 
l’entreprise forestière avec les valeurs du Tableau 
3, Nous nous rendons compte que cette structure 
est très loin du seuil acceptable de 3 qui désigne 
une gestion de la RSE acceptable pour la zone 
étudiée. En effet, seul le critère 3 du Principe 2 
remplie cette exigence. 

5. Conclusion 

L'analyse de la responsabilité sociétale de Hua 
Jia dans la forêt du Komo-Kango, selon les 
critères du CIFOR, révèle des résultats 
préoccupants. Seul le critère 3 du Principe 2 
atteint un score acceptable de 3,75, tandis que 
les autres critères montrent une performance 
médiocre, indiquant une gestion insuffisante des 
responsabilités envers les populations locales. Ces 
résultats soulignent les manquements de Hua Jia 
à assurer un accès équitable aux ressources, à 
respecter les droits des parties prenantes, et à 
maintenir la santé et la vitalité culturelle des 

forêts. Il est urgent pour l'entreprise de réviser son 
management social et d'adopter des pratiques 
plus responsables. Pour ce fait, nous 
recommandons des évaluations continues des 
Critères et Indicateurs du CIFOR à partir d’une 
méthodologie axée sur l'analyse multicritère 
hiérarchique descendante (AHP). Les résultats 
doivent servir d'alerte pour Hua Jia et d'autres 
entreprises, les incitant à aligner leurs actions 
avec les standards de développement durable 
pour contribuer véritablement au bien-être des 
communautés locales. Des recherches futures 
devraient se concentrer sur l'amélioration des 
aspects problématiques et l'expansion de cette 
méthodologie à d'autres régions. 
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